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LES RISQUES PARTICULIERS LIÉS À LA MANIPULATION 

ET AU STOCKAGE DE PRODUITS DANGEREUX

NOTION DE SYSTÈME GLOBAL HARMONISÉ (S.G.H.) ET CLASSIFICATION C.L.P.

CONTRAINTE DES ZONES À ATMOSPHÈRE EXPLOSIVE (ATEX)

SIGNALISATION DU RISQUE TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES (T.M.D.)
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LES RISQUES PARTICULIERS LIÉS À LA MANIPULATION 

ET AU STOCKAGE DE PRODUITS DANGEREUX

NOTION DE SYSTÈME GLOBAL HARMONISÉ

 (S.G.H.) ET CLASSIFICATION C.L.P.

Le Système Global Harmonisé (S.G.H.):

     > classification et étiquetage des produits chimiques;
     > système international d'étiquetage des matières dangereuses;
     > destiné à unifier les différents systèmes en vigueur dans le monde.

La classification C.L.P. (Classification, Labelling, Packaging):

     > règlement du Parlement européen relatif à la classification, à l'étiquetage
        et à l'emballage des substances chimiques et des mélanges;
     > permet la mise en application du Système Global Harmonisé ;
     > entré en vigueur le 20 janvier 2009.

Obligation pour les fabricants, importateurs et utilisateurs en aval y compris les distributeurs 
de classifier leurs substances et mélanges dangereux.
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Signalisation – Pictogrammes de danger
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Condition de stockage
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NOTION DE SYSTÈME GLOBAL HARMONISÉ

 (S.G.H.) ET CLASSIFICATION C.L.P.

Fiche de Données de Sécurité (F.D.S.)

Document que le fournisseur d'une substance ou d'un mélange remet pour informer 
sur les dangers et les propriétés du produit, ses risques pour la santé humaine et 
l'environnement, les mesures de protection à prendre et les conditions d'utilisation.
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CONTRAINTE DES ZONES À ATMOSPHÈRE
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> vapeurs de liquides inflammables;

> gaz inflammables;

> nuages de poussières explosives;

> brouillards de liquides inflammables.

Certains sites industriels peuvent comporter des zones où l'atmosphère est explosive:

DANGER
ATMOSPHERE EXPLOSIVE
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Les zones ATEX

La marque Ex est un marquage spécifique pour les équipements
de protection contre l'explosion.
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LES RISQUES PARTICULIERS LIÉS À LA MANIPULATION 

ET AU STOCKAGE DE PRODUITS DANGEREUX

SIGNALISATION DU RISQUE TRANSPORT

DE MATIÈRES DANGEREUSES (T.M.D.)

Etiquette de danger

Localisation des plaques sur un véhicule
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